
Association du cycle d’orientation des communes du district de la Broye, à Estavayer-le-Lac 
  
 
Arrêté du 11 février 2019 
indiquant les résultats de la votation populaire communale du district de la Broye du 10 février 2019 
  
 
Le comité de direction de l’Association du cycle d’orientation des communes du district de la Broye, à 
Estavayer-le-Lac 

 Vu les articles 48 et 51 de la Constitution du canton de Fribourg du 16 mai 2004 (Cst/FR) ; 

 Vu les articles 123e et 123f de la loi du 25 septembre 1980 sur les communes (LCo) ; 

 Vu la loi du 6 avril 2001 sur l’exercice des droits politiques (LEDP) et son règlement 
d’exécution du 10 juillet 2001 (REDP) ; 

 Vu les articles 31 et 33 des statuts de l’Association,  
 
Arrête : 
 
Art. 1 
Le Comité de direction de l’Association annonce les résultats de la votation communale du 10 février 
2019 : 
 

Acceptez-vous le crédit d’investissement de CHF 33'342’000.- (33.342 millions) pour 
la construction d’un nouveau cycle d’orientation à Cugy ? 

 
Electeurs et électrices inscrits : 23578 
Nombre de votants (bulletins valables) : 7751 
Ont répondu OUI : 6163 
Ont répondu NON : 1588 
 
Communes inscrites : 19 
Ont répondu OUI : 19 
Ont répondu NON : 0 
 
Récapitulatif : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



Art. 2 
Les éventuels recours doivent être adressés au Tribunal cantonal, par pli recommandé, dans les dix 
jours qui suivent la publication des résultats dans la Feuille officielle (art. 152 LEDP). 
 
Art. 3 
Cet arrêté est publié dans la Feuille officielle et affiché au pilier public de chacune des communes du 
district de la Broye. 
 
 
Le Président : Nicolas Kilchoer 
Le Secrétaire : Christophe Wyssbrod 


